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5. Le projet de programmes est accompagne d'un plan contenant 
des previsions sur Jes ressources futures et leur repartition proposee. 
Ce plan porte sur deux exercices. celui du programme et l'exercice 
suivant. 

6. Le Conseil approuve le programme et autorise !'allocation des 
foods selon la procedure prescrite au paragraphe 3 de la section III de 
!'annexe a la resolution 31/202 de I' Assemblee generale. 

7. Le Conseil exerce un controle effectif sur les activites constitu
tives du Funds. A cet effet, ii veille a ce que des evaluations 
systematiques de chacun des projets et du programme du Foods 
soient entreprises. 

8. Le secretariat de !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel elabore sur une base continue les projets 
necessaires pour mener a bien les activites du programme approuvees 
par le Conseil, dans la limite des ressources du Funds. 

9. Tout gouvernement sollicitant !'assistance du Fonds presente 
au Directeur executif une demande ecrite contenant des rensei
gnements detailles sur le type d'assistance requis. les objectifs qu'il 
espere atteindre et les services et moyens qu 'ii compte pouvoir four
nir. Le gouvernement est tenu de fournir un calendrier et de designer 
les autorites publiques chargees du projet. 

10. Pour chaque projet, le secretariat de !'Organisation des Na
tions Unies pour le developpement industriel etablit un document de 
projet et le sou met pour approbation conformement au paragraphe 4 
de la section III de l'annexe a la resolution 31/202. Les objectifs du 
projet, ainsi que l'action consecutive qui doit etre entreprise apres 
l'achevement du projet, soot definis dans ce document. Un projet 
peut, dans certains cas, avoir comme objectif d'etablir les bases d'une 
telle action consecutive. 

11. Le document de projet : 

a) Precise toutes les ressources financieres, techniques, adminis
tratives et autres necessaires pour mener a bien le projet; 

b) Comprend un plan d'operations et toutes dispositions speciales 
applicables a !'execution du projet; 

c) Contient un projet de budget indiquant Jes incidences finan
cieres du projet dans son integralite et, le cas echeant, la contribution 
de contrepartie que doit apporter le gouvernement beneficiaire, 
notamment le montant, l'echeance et la forme de ladite contribution. 

Lorsque la duree prevue pour !'execution du projet excede un exer
cice financier, ii est etabli un pro jet de budget distinct par exercice. 

12. Apres approbation, Jes documents de projet sont signes par 
les representants du gouvernement beneficiaire, le cas echeant, et du 
Directeur executif. Les documents approuves, y compris le projet de 
budget et le plan d'operations, servent de base a l'allocation des fonds 
necessaires aux activites en question. 

13. Les services d'appui au programme et les services adminis
tratifs necessaires pour !'execution des projets du programme du 
Fonds sont fournis par les divers services du secretariat de 
!'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel, 
selon qu'il conviendra. Le cmlt de ces services sera rembourse par 
prelevement sur les ressources du Fonds au taux applique par le 
Programme des Nations Unies pour le developpement, a la date 
consideree, pour les remboursements aux organisations chargees de 
l'execution. 

14. Le Directeur executif soumet au Conseil un rapport annuel et, 
le cas echeant, un rapport special sur la realisation du programme du 
Fonds dans tous ses aspects, !'accent etant mis sur la notion de 
compte rendu des activites. 

31/204. Emoluments des membres de la Coor inter
nationale de Justice 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant la decision qu'elle a prise, par sa 
resolution 3537 B (XXX) du 17 decembre 1975, de fixer 
le traitement annuel des membres de la Cour inter
nationale de Justice a 50 000 dollars des Etats-Unis, 
avec effet au 1•r janvier 1976, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general 100 et 
le rapport y relatif du Comite consultatif pour Jes ques
tions administratives et budgetaires 101 , 

I. Decide que le traitement annuel des membres de 
la Cour intemationale de Justice sera revise a sa 
trente-cinquieme session, puis normalement tous Jes 
cinq ans; 

2. Decide en outre, avec effet au 1er janvier 1977, 
qu'entre ces revisions periodiques les membres de la 
Cour intemationale de Justice pourront aussi recevoir, 
en sus de leur traitement annuel tel qu'il est defini aux 
paragraphes I et 5 de I' Article 32 du Statut de la Cour, 
un complement interimaire de traitement pour cherte 
de vie qui ne sera pas repute faire partie dudit traite
ment et dont le montant sera determine par Jes disposi
tions enoncees au paragraphe 17 du rapport du Comite 
consultatif pour Jes questions administratives et 
budgetaires; 

3. Decide que Jes allocations et indemnites prevues 
aux paragraphes 2 a 4 de I' Article 32 du Statut de la 
Cour intemationale de Justice et la pension de retraite 
attribuee aux membres de la Cour seront reexaminees 
!ors de la revision periodique de leur traitement annuel 
et que le systeme des ajustements interimaires ne s'y 
appliquera pas. 

107" seance pteniere 
22 decemhre 1976 

31/205. Emploi d'experts et de consultants a 
l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemhtee generate 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
l'emploi d'experts et de consultants a !'Organisation 
des Nations Unies 102 et du rapport presente oralement 
par le Comite consultatif pour Jes questions adminis
tratives et budgetaires 103 ; 

2. Reaffirme les decisions qu'elle avait prises a sa 
232Y seance pleniere 104, le 18 decembre 1974, et a sa 
2444· seance pleniere I OS, le 17 decembre 1975, au sujet 
de l'emploi d'experts et de consultants; 

3. Prie le Secretaire general de Jui presenter a sa 
trente-deuxieme session, par l'intermediaire du 
Comite consultatif pour Jes questions administratives 
et budgetaires, un nouveau rapport sur !'application 
des decisions susmentionnees. 

100 A/C.5/31/ 13. 

107" seance pleniere 
22 decembre 1976 

101 Documents £!fficiels de /'Assemhi£,e f?t'nerale. trente et 11nieme 
session. Supplement n"8 (A/31/8 et Add.I a 26), document 
A/31/8/ Add.3. 

102 A/C.5/31/10 et Add. I et Add. I/Corr. I. 
io.1 Documents officiels de /'Assemb/Je f?t'nera/e, trente et 11nieme 

session, Cinquieme Commission, 6" seance, par. 57 a 60; et ibid .. 
Cinquieme Commission. Fasciculc de session, rectificatif. 

104 Ibid., 1·in[?t-ne111·iemc session. S11pp/Jment n" 31 (A/9631), 
p. 142, point 73. 

105 /hid., trentieme session. Supph;ment 11" 34 (A/10034). p. 154. 
point 96, al. I. 
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31/206. Montants estimatifs revises relatifs a la 
Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement 

L' Assemblee generate, 
Ayant examine les montants estimatifs revises 106 

comme suite aux decisions prises par le Conseil du 
commerce et du developpement en application des 
resolutions adoptees par la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement a sa qua
trieme session, tenue a Nairobi du 5 au 31 mai 1976, et 
le rapport y relatif du Co mite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires 107 , 

106 A/C.5/31/49. 
101 Documents officiels de l'Assemblee generale, trente et unieme 

session, Supplement n° 8 (A/31/8 et Add.I a 26), document 
A/31/8/Add.12. 

I. Decide que la mesure dans laquelle une latitude 
accrue en matiere budgetaire, financiere et administra
tive sera accordee a la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement devrait etre telle 
que cette demiere puisse utiliser au mieux ses res
sources en fonction de ce qui est exige d'elle; 

2. Prie le Secretaire general de preciser, aussitot 
que possible, les raisons de renforcer le cabinet du 
Secretaire general de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement et considere que, 
d'ici la, une utilisation souple des ressources disponi
bles permettra peut-etre de renforcer ce cabinet 
comme ii convient. 

/07e seance pleniere 
22 decembre 1976 

31/207. Budget-programme de l'exercice biennal 1976-1977 

A 

OuvERTURE DE CREDITS REVISEE POUR L'EXERCICE BIENNAL 1976-1977 

L'Assemblee generate 

Decide que, pour I' exercice biennal 1976-1977 : 

1. Le credit de 745 813 800 dollars, qu'elle a ouvert par sa resolution 3539 A (XXX) du 17 decembre 1975, 
est augmente de 38 119 100 dollars, cette augmentation se repartissant comme suit : 

Chapitres 

TITRE PREMIER. - Politiques, direction et coordi
nation d' ensemble 

ie•. Politiques, direction et coordination d'ensemble. 
TOTAL, TITRE PREMIER 

TITRE II. - Activites politiques et maintien de la 
paix 

2. Affaires politiques et affaires du Conseil de secu-
rite; maintien de la paix ................... . 

TOTAL, TITRE II 

TITRE III. - Activites politiques, tutelle et deco
lonisation 

3. Affaires politiques, tutelle et decolonisation .... 
TOTAL, TITRE III 

TITRE IV. -Activites economiques, sociales et 
humanitaires 

4. Organes directeurs (activites economiques et so-
ciales) ................................... . 

5A. Departement des affaires economiques et sociales 
5B. Centre des Nations Unies sur Jes societes transna-

tionales .................................. . 
6. Commission economique pour l 'Europe ....... . 
7. Commission economique et sociale pour I' Asie et 

le Pacifique .............................. . 
8. Commission economique pour I' Amerique latine 
9. Commission economique pour I' Afrique ....... . 

Credits ouverts 
par la resolution 

3539 A (XXX) 

20 674 800 
20 674 800 

41 730 600 
41 730 600 

8 057 000 
8 057 000 

1 816 200 
41728100 

1 215 500 
14 855 800 

15 478 900 
17 979 300 
18 243 000 

Augmentations 
Oil 

( diminution.~) 

Dollars des Etats-Unis 

514 100 
514 100 

5 355 800 
5 355 800 

103 000 
103 000 

1 647 900 
(213 600) 

I 778 300 
346 300 

(240 400) 
356 900 
732 500 

Credits 
rfrises 

21 188 900 
21 188 900 

47 086 400 
47 086 400 

8 160 000 
8 160 000 

3 464 100 
41 514 500 

2 993 800 
15 202 100 

15 238 500 
18 336 200 
18 975 500 


